
Concepteur·rice paysagiste

Créatif·ive

Connaissances 
des végétaux et des sols

Aisance relationnelle

Doté·e d’une sensibilité artistique

Capacité d’écoute

Cerner la demande du client
Réaliser une analyse paysagère et pédologique
des sites concernés
Définir des projets d’aménagement adaptés
Réaliser les plans techniques et les métrés

Capacité de management

Force de proposition

Goût pour le travail en équipe

Sens de l’organisation

Réaliser les documents de présentation des projets

finalisés

Réaliser le chiffrage financier des projets

Élaborer les pièces administratives utiles au projet

Superviser la mise en œuvre des travaux

Dans un bureau
d’étude, dans un

cabinet d’architecture
paysage, dans une

entreprise d’espaces
verts, dans une

collectivité 
territoriale…

son profil

on compte sur elle/lui pour…

Merci à l'

exercer ?Où 

Maîtrise des logiciels de création



Merci à l'

Les formations possibles
Écoles du paysage

Ingénieur spécialisé en paysage

Licence professionnelle en aménagement

paysager

quelle rémunération ?
À partir de 25 K € pour les débutants, la
rémunération peut dépasser les 35 K € pour
les profils les plus expérimentés.

Les perspectives
d’Évolution

Évoluer vers un poste de
directeur·rice de bureau d’études ou
de services paysagers dans une
collectivité territoriale.
Créer son propre bureau d’études ou
son entreprise du paysage.


